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Actualités législatives et réglementaires 
 
 

► CSE - Financement du paritarisme 
 

Deux décrets du 26 octobre 2018 (n°2018-920 et n°2018-921, JO du 28 octobre) apportent des précisions sur le 
CSE et le financement du paritarisme.  
Ils précisent la composition du comité de groupe, les modalités selon lesquelles le CSE peut transférer une partie 
de son budget de fonctionnement vers celui des ASC. 
Ces textes traitent également de la contestation du nombre et du périmètre des établissements distincts ainsi 
que de la limitation du nombre de mandats successifs d’élus dans les entreprises de 50 à 300 salariés. 
 

► Code du travail à Mayotte 
 

Le décret n°2018-953 du 31 octobre 2018, portant extension et adaptation de la partie règlementaire du code du 
travail et de diverses dispositions relatives au travail, à l’emploi et à la formation professionnelle à Mayotte, est 
paru au JO du 6 novembre. 
 
 

Jurisprudence 
 

► Délégué syndical (Affaire FO) 
 

L’article L 2143-3 du code du travail oblige le syndicat 
représentatif, qui constitue une section syndicale, à 
désigner un délégué syndical parmi les candidats aux 
élections professionnelles qui ont recueilli à titre 
personnel et dans leur collège au moins 10 % des 
suffrages exprimés au premier tour des dernières 
élections professionnelles 
Cet article n’impose pas que ce salarié soit titulaire de 
son mandat lors de sa désignation. 
Si le candidat a été élu, il conserve son score électoral 
même s’il a démissionné de son mandat d’élu (Cass. 
soc., 3-10-18, n°17-60285). 
 

► Violence morale (Affaire FO) 
 

La responsabilité de l’employeur n’est plus automati-
quement engagée s’il justifie avoir pris toutes les 
mesures de prévention prévues par les articles L 4121-1 
et L 4121-2 du code du travail visant à assurer la santé 
et la sécurité physique et mentale des salariés (Cass. 
soc., 17-10-18, n°16-25438). 
 

► Covoiturage 
 

Le fait pour un salarié d’utiliser son véhicule de fonction 
pour faire du covoiturage sur la plateforme Blablacar 
sans demander l’autorisation de l’employeur alors que 
le contrat d’assurance conclu pour la flotte automobile 
ne couvre pas les activités de transport onéreux de 

voyageurs est constitutif d’un licenciement pour faute 
grave (Cour d’appel de Rennes, 31-8-18, n°16-05660). 
Reste à attendre la position de la Cour de cassation sur 
ce point. 
 

► Plan de départs volontaires 
 

La nullité du plan de départs volontaires entraîne celle 
des conventions individuelles de rupture. 
Si le juge judiciaire conclut à la nullité du plan de 
départs volontaires intégré à un PSE, cette nullité 
s’étend à tous les actes subséquents (Cass. soc., 17-10-
18, n°17-16869). 

 

► Congés payés 
 

En l’absence de dérogation conventionnelle à l’article 
L 3141-18 du code du travail, le droit à des jours de 
congés supplémentaires naît du seul fait du fraction-
nement, que ce soit à l’initiative de l’employeur ou du 
salarié (Cass. soc., 10-10-18, n°17-17890). 
 

► Question prioritaire de constitutionalité 
 

Est irrecevable la question prioritaire de constitutionali-
té sur laquelle la Cour de cassation a déjà été saisie 
(Cass. soc., 17-10-18, n°18-4003). 
 

► Reclassement 
 

Dès lors que l’impossibilité de reclassement n’est pas 
démontrée par une recherche sérieuse et impliquée de 
l’employeur dans sa démarche, le licenciement pour 
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inaptitude fondé sur l’impossibilité de reclassement 
doit être déclaré sans cause réelle et sérieuse (Cour 
d’appel de Paris, 25-10-18, n°16-08952). 
 

► Notification licenciement 
 

Le délai d’un mois pour la notification d’une sanction 
peut être prorogé si l’employeur décide de mener une 

enquête nécessitant de nouvelles investigations et un 
second entretien suite à des faits nouveaux liés aux 
contestations et aux observations du salarié qui ont eu 
lieu au cours du premier entretien (Cass. soc., 17-10-18, 
n°16-27808 et Cass. soc., 17-10-18, n°16-28773). 
 
 

FOCUS   

Quel avenir pour le principe d’égalité de traitement ? 
 

 

Selon le principe « à travail égal, salaire égal », une 
personne exerçant les mêmes fonctions (notamment 
même coefficient, même qualification) qu’un autre 
salarié doit bénéficier du même salaire. L’employeur est 
tenu d’assurer l’égalité de rémunération entre les sala-
riés dès lors qu’ils sont placés dans une situation iden-
tique. 
 

Ce principe vaut pour le salaire de base mais également 
pour les primes et les avantages. 
 

Sont considérés comme ayant une valeur égale « les 
travaux qui exigent des salariés un ensemble compa-
rable de connaissances professionnelles consacrées par 
un titre, un diplôme ou une pratique professionnelle, de 
capacités découlant de l'expérience acquise, de respon-
sabilités et de charge physique ou nerveuse » (Cass. 
soc., 6-7-10, n°09-40021). 
 

Toutefois, l’employeur ne méconnait pas le principe 
« à travail égal, salaire égal » lorsqu’il justifie par des 
raisons objectives, pertinentes et matériellement véri-
fiables la différence de rémunération entre des salariés 
effectuant un même travail ou un travail de valeur 
égale.  
 

Il appartient au salarié qui invoque une atteinte au 
principe « à travail égal, salaire égal » de soumettre au 
juge les éléments susceptibles de caractériser une 
inégalité de rémunération. C’est à celui qui invoque une 
atteinte au principe d’égalité de traitement de démon-
trer qu’il se trouve dans une situation identique ou 
similaire à celui auquel il se compare (Cass. soc., 4-4-18, 
n°16-27703). 
 

Il incombe ensuite à l’employeur de rapporter la preuve 
d’éléments objectifs et matériellement vérifiables justi-
fiant cette différence. 
 

Si cette preuve n’est pas rapportée, l’employeur doit 
verser un rappel de salaire. 
 

Parmi les exemples de différences justifiées, on trouve 
entre autres des différences de niveau de responsabili-
té, la précarité de l’emploi ou la pénurie de main 
d’œuvre, le travail de nuit, la localisation et le coût de la 
vie, l’expérience professionnelle, les différences de 
performance, de comportement ou de notoriété.  

 

La Cour de cassation a tendance, ces derniers temps, à 
restreindre, de plus en plus, le principe d’égalité de 
traitement réduisant ce principe à peau de chagrin… 
 

En ce qui concerne les régimes de prévoyance et la 
distinction cadres/non cadres, la Cour de cassation a 
jugé : « Qu'en raison des particularités des régimes de 
prévoyance couvrant les risques maladie, incapacité, 
invalidité, décès et retraite, qui reposent sur une évalua-
tion des risques garantis, en fonction des spécificités de 
chaque catégorie professionnelle, qui prennent en 
compte un objectif de solidarité et requièrent dans leur 
mise en œuvre la garantie d'un organisme extérieur à 
l'entreprise, l'égalité de traitement ne s'applique 
qu'entre les salariés relevant d'une même catégorie 
professionnelle » (Cass. soc., 13-3-13, n°11-23761). 
 

Pour ce qui est des accords collectifs et la distinction 
cadres/non cadres, la Cour de cassation a considéré 
que : « Les différences de traitement entre catégories 
professionnelles opérées par voie de convention ou 
d'accord collectifs, négociés et signés par les organisa-
tions syndicales représentatives, investies de la défense 
des droits et intérêts des salariés et à l'habilitation des-
quelles ces derniers participent directement par leur 
vote, sont présumées justifiées de sorte qu'il appartient 
à celui qui les conteste de démontrer qu'elles sont 
étrangères à toute considération de nature profession-
nelle » (Cass. soc., 27-1-15, n°13-23818). 
 

Dans les faits, la présomption est très difficile à renver-
ser. L’article L 2263-13 du code du travail, issu des or-
donnances « Macron », indique d’ailleurs qu’il appar-
tient à celui qui conteste la légalité d’une convention ou 
d’un accord collectif de démontrer qu’il n’est pas con-
forme aux conditions légales qui le régissent. 
 

A côté de la distinction cadres/non cadres, une multi-
tude de situations justifie désormais qu’une atteinte au 
principe d’égalité de traitement soit apportée. 
 

Il ne s’agit pas ici de faire un catalogue de toutes ces 
justifications mais il est bon de citer quelques arrêts 
frappants démontrant que la tendance est à la limita-
tion de l’application du principe d’égalité de traitement. 
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Dans le cadre de PSE successifs, la chambre sociale a 
par exemple estimé que les salariés licenciés, lors des 
deux procédures distinctes, étaient placés dans des 
situations différentes (Cass. soc., 29-6-17, n°15-21008 
et n°16-12007). 
 

En ce qui concerne l’exercice du droit d’opposition, la 
Cour de cassation a considéré que les effets de 
l’exercice du droit d’opposition, qui entraîne 
l’anéantissement de l’accord justifie ainsi la différence 
de traitement par rapport à d’autres salariés bénéfi-
ciant d’avantages nés d’un accord distinct non frappé 
d’opposition (Cass. soc., 30-5-18, n° 16-16484). 
 

Dans un arrêt remarqué en date du 28 juin 2018, la 
Cour de cassation a considéré que : « Les salariés enga-
gés postérieurement à l'entrée en vigueur d'un accord 
de substitution ne peuvent revendiquer, au titre du 
principe d'égalité de traitement, le bénéfice des disposi-
tions prévues par l'accord collectif antérieur » 
(Cass. soc., 28-6-18, n°17-16499). 
 

Auparavant, la Cour de cassation jugeait que la seule 
circonstance que les salariés aient été engagés avant ou 
après l’entrée en vigueur d’un accord collectif ne saurait 
suffire à justifier des différences de traitement entre 
eux (Cass. soc., 21-2-2007 n°05-43136). Dans ce cas, il 
appartenait à l’employeur de démontrer qu’il existe des 
raisons objectives à la différence de traitement entre 
les salariés. 
 

Avec l’arrêt du 28 juin 2018, la Cour de cassation va plus 
loin : désormais, nul besoin pour l’employeur de justi-
fier l’inégalité de traitement, le juge interdit directe-
ment aux salariés de revendiquer, au nom de ce prin-
cipe, les avantages prévus par l’accord applicable avant 
leur embauche. 
 

Un autre arrêt a considéré que les salariés d’une entre-
prise ne peuvent prétendre, au nom de l’égalité de 
traitement, au bénéfice d’avantages que d’autres tien-
nent d’un usage en vigueur dans l’entité dont ils rele-
vaient lorsque celle-ci fait l’objet d’un transfert soumis 
aux dispositions de l’article L 1224-1 du code du travail 
(Cass. soc., 30-5-18, n° 17-12782). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cas de transfert conventionnel (ex : changement de 
prestataire), la Cour de cassation a jugé qu’une diffé-
rence de traitement était justifiée lorsque les salariés 
changeant d’employeur en application d’un tel accord 
continuent à bénéficier des droits dont ils jouissaient 
antérieurement, alors que le personnel de ce nouvel 
employeur ne peut y prétendre, parce que cette dispa-
rité n’est pas étrangère à toute considération de nature 
professionnelle (Cass. soc., 30-11-17, n° 16-20532). 
 

Des avantages différents peuvent être accordés à des 
salariés relevant d’établissements distincts, soit par des 
accords d’établissements séparés (Cass. soc., 3-11-16, 
n°15-18444), soit par un même accord d’entreprise 
(Cass. soc., 4-10-17, n°16-17517). Un protocole de fin 
de conflit peut justifier une différence de traitement : 
« Des différences de traitement entre des salariés ap-
partenant à la même entreprise de nettoyage mais 
affectés à des sites ou des établissements distincts, 
opérées par voie d'un protocole de fin de conflit ayant 
valeur d'accord collectif, sont présumées justifiées, de 
sorte qu'il appartient à celui qui les conteste de démon-
trer qu'elles sont étrangères à toute considération de 
nature professionnelle » (Cass. soc., 30-5-18, n°17-
12782). 
 

Le principe d'égalité de traitement ne fait pas obstacle à 
ce que les salariés embauchés postérieurement à l'en-
trée en vigueur d'un nouveau barème conventionnel 
soient appelés dans l'avenir à avoir une évolution de 
carrière plus rapide dès lors qu'ils ne bénéficient à 
aucun moment d'une classification ou d'une rémunéra-
tion plus élevée que celle des salariés embauchés anté-
rieurement à l'entrée en vigueur du nouveau barème 
et placés dans une situation identique ou similaire 
(Cass. soc., 17-10-18, n°16-26729). 
 

On assiste in fine à une lente agonie du principe 
d’égalité de traitement. Le principe est devenu claire-

ment l’exception… 

 
 
 


